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LA SITUATION ÉCONOMIQUE ET SOCIALE

Le Conseil européen constate qu'en présence des dangers provoques plus particulièrement depuis 
la fin de 1973 par les graves distorsions de l'économie mondiale, la Communauté a fait ses preuves,  
a démontré sa cohésion et a fourni en même temps une contribution décisive à la stabilisation de 
l'économie  mondiale.  Néanmoins,  la  situation  au  sein  de  la  Communauté  n'est  pas  encore 
satisfaisante. aussi le Conseil européen réuni en avril 1978 à Copenhague avait-il donne mandat 
d'élaborer une stratégie commune en vue de surmonter les tendances insatisfaisantes de l'évolution 
économique  et  sociale  au  sein  de  la  Communauté.  La  Communauté  et  ses  États  membres 
harmoniseront  étroitement  leur  action  avec  les  autres  grands  partenaires  industrialisés,  car  les 
problèmes seront mieux résolus par une coordination internationale étroite qui dépassé l'Europe et 
qui doit également tenir compte des intérêts des pays en développement. La réunion, prévue a Bonn 
pour  les  16 et  17  juillet  1978,  des  Chefs  d'État  et  de  Gouvernement  des  sept  grandes  nations 
industrialisées,  a  laquelle  la  Communauté  sera  représentée  par  le  président  du  Conseil  et  le 
président de la Commission, se prêtera avantageusement à cette fin. Le Conseil européen à mis au 
point les conclusions suivantes en ce qui concerne les actions à engager sur le plan communautaire 
et dans les États membres.

POLITIQUE ÉCONOMIQUE

Le Conseil  européen a adopté  une action commune en vue de parvenir  à  une augmentation 
sensible de la croissance économique et de réduire ainsi le chômage en Europe en luttant contre 
l'inflation,  en  réalisant  une  plus  grande  stabilité  monétaire,  en  élargissant  les  échanges 
internationaux,  en  effectuant  des  progrès  dans  le  domaine  énergétique,  en  réduisant  les 
déséquilibrés  régionaux  et  en  activant  la  demande.  Il  ne  doit  pas  en  résulter,  pour  autant,  de 
nouveaux dangers pour l'équilibre économique. en particulier, les efforts fait pour réduire l'inflation 
et les disparités dans l'évolution des coûts et des prix entre les pays doivent se poursuivre.

Une action  commune  contribue,  par  des  mesures  complémentaires,  à  réduire  les  contraintes 
intérieures et extérieures des différents États membres sur le plan de la politique économique et à 
augmenter l'efficacité des mesures.

Tous les États membres prendront à cet effet les mesures nécessaires en fonction de leur marge 
de manoeuvre économique. toutefois, la marge de manoeuvre des différents pays membres dépend 
de  la  diversité  de  leurs  situations  de départ,  notamment  du  succès  obtenu dans  la  lutte  contre 
l'inflation, de la situation de leurs balances des paiements, de leurs réserves en devises, du montant 
de leurs déficits publics et du volume des capacités de production non utilisées.  Les pays qui ne 
connaissent  pas  de  problèmes  sur  le  plan  de  l'inflation  et  de  la  balance  des  paiements  feront 
davantage pour augmenter la demande intérieure, en particulier la demande d'investissements, et la 
croissance économique. Les pays dont les prix augmentent fortement porteront en premier lieu leur 
attention sur les développements inflationnistes défavorables.

Cette action concertée dans tous les domaines de notre politique économique doit contribuer à 
renforcer la confiance des investisseurs et des consommateurs dans les perspectives de croissance à 
plus long terme.

POLITIQUE MONÉTAIRE

À la suite des entretiens de Copenhague, du 7 avril, le Conseil européen a examiné le projet joint 
en  annexe et  présenté  par  des  membres  du  Conseil  européen,  visant  à  établir  une  coopération 
monétaire plus étroite (par la création d'un système monétaire européen) aboutissant à une zone de 
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stabilité en Europe.  Le Conseil européen estime que l'établissement d'une telle zone de stabilité 
constitue un objectif hautement souhaitable. Le Conseil européen prévoit la création d'un système 
durable et efficace. Il est convenu de charger les ministres des finances de définir, lors de la session 
du Conseil du 24 juillet, les orientations nécessaires en vue de la mise au point, au besoin par voie 
de  modifications,  par  les  instances  communautaires  compétentes,  d'ici  le  31  octobre,  des 
dispositions qu'exige le fonctionnement d'un tel système. Il sera procédé parallèlement à l'étude des 
moyens d'action nécessaires pour renforcer dans le cadre de ce système les économies des États 
membres qui connaissent une prospérité moindre;ces mesures auront un caractère décisif pour le 
succès de la zone de stabilité monétaire. Des décisions et des engagements pourront être pris à cet 
égard lors de la session du Conseil européen des 4 et 5 décembre. Les chefs des gouvernements de 
la Belgique, du Danemark, de la République fédérale d'Allemagne, du Luxembourg et des pays-bas 
déclarent que la question de l'existence du"serpent"n'a pas fait ni ne fait l'objet de discussions. Ils 
confirment que le"serpent"sera intégralement maintenu.

MESURES DANS LE DOMAINE DE L'EMPLOI

Le Conseil européen confirme son opinion selon laquelle un objectif décisif de la Communauté 
est d'améliorer la situation de l'emploi au moyen d'un relèvement du taux de croissance.

Il constate que la Communauté fournit des à présent une aide appréciable grâce au fonds social 
européen et au fonds régional européen. Il invite le Conseil des ministres du travail et des affaires 
sociales à arrêter des mesures pour lutter contre le chômage des jeunes dans le cadre du fonds social 
européen, de telle manière qu'elles puissent entrer en vigueur le 1er janvier 1979.

CONFÉRENCE TRIPARTITE AVEC LES PARTENAIRES SOCIAUX
Le  Conseil  européen  souligne  l'importance  des  conférences  tripartites  avec  les  partenaires 

sociaux et se félicite de la convocation, en automne, d'une nouvelle conférence avec les partenaires 
sociaux chargée d'examiner en fonction des résultats obtenus au cours des conférences précédentes 
les  rapports  entre  les  investissements,  l'emploi  et  la  concurrence,  les  questions  afférentes  à  la 
redistribution du travail et l'emploi dans le secteur des services.

ÉNERGIE
Le Conseil européen souligne que les efforts visant à résoudre les problèmes énergétiques à long 

terme doivent être intensifies à tous les échelons. L'objectif primordial est pour tous les pays de 
réduire la dépendance à l'égard du pétrole d'importation. à cet égard la Communauté retient pour 
1985 les objectifs suivants:

1.  Réduction  à  50 % du taux de  dépendance  de  la  Communauté  à  l'égard  des  importations 
d'énergie;

2. Limitation des importations nettes de pétrole de la Communauté; 
3. réduction à 0, 8 du rapport entre le taux de progression de la consommation d'énergie et le 

taux de progression de la production intérieure brute.
La Communauté souligne la nécessité pour les autres pays industrialisés de se fixer des objectifs 

analogues.  une  valeur  particulière  est  attachée  à  une  meilleure  utilisation  des  ressources 
énergétiques  de  la  Communauté,  aux  efforts  d'exploration  et  au  développement  de  nouvelles 
sources  d'énergie.  La  contribution  de  l'énergie  nucléaire,  parallèlement  aux autres  énergies,  est 
indispensable  et  urgente  pour  la  Communauté.  Il  importe  également  de  poursuivre  les  travaux 
relatifs  aux  questions  d'ordre  écologique,  de  sécurité  et  de  protection  afin  de  tenir  compte 
notamment  de  la  nécessité  pour  certains  États  membres  de  voir  résolus  certains  problèmes 
particuliers  lies  au  lancement  ou  à  la  mise  en  oeuvre  de  programmes  nucléaires.  Les  mesures 
communautaires dans le domaine de l'énergie,  notamment en vue de promouvoir les économies 
d'énergie et d'utiliser toutes les énergies alternatives, complètent les efforts considérables des États 
membres.
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Indépendamment  des  nouvelles  mesures  qu'elle  doit  prendre,  la  Communauté  devra 
particulièrement s'attacher à l'avenir à l'évaluation en commun et à la coordination des programmes 
énergétiques des différents États membres.

Le  Conseil  européen  souligne  la  nécessité  d'une  coopération  mondiale  dans  le  domaine 
énergétique et déclare, en particulier, que la Communauté et les États membres sont prêts à appuyer 
les pays en voie de développement, en coopération avec d'autres pays industrialisés pour surmonter 
leurs problèmes énergétiques.

MARCHE COMMUN 

Le Conseil européen estime, d'un commun accord, que la Communauté a pour tache permanente 
de garantir et d'aménager le Marché Commun en continuant d'éliminer les entraves aux échanges et 
les distorsions de la concurrence.

ÉCHANGES INTERNATIONAUX

Le Conseil  européen réaffirme sa volonté de consolider par des efforts communs le système 
mondial de libre-échange. Il souligne l'importance primordiale qu'il attache à un résultat substantiel 
et  équilibré  des  négociations  commerciales  multilatérales  dans  le  cadre  du  GATT.  Le  Conseil 
européen invite tous les participants aux négociations à apporter une contribution constructive en 
vue  d'en  assurer  une  conclusion  heureuse;la  Communauté  y  apportera  sa  participation. 
L'élargissement du commerce mondial, l'amélioration de la division internationale du travail et une 
croissance économique suivie sont en corrélation étroite et  se conditionnent  réciproquement.  La 
Communauté s'opposera au protectionnisme dans le commerce international et préconise à cet effet 
une coopération et des consultations accrues sur le plan international.

POLITIQUE STRUCTURELLE

Le Conseil européen constate que le maintien et l'accroissement de la compétitivité de l'industrie 
ainsi  qu'une  plus  grande  capacité  de  procéder  à  des  innovations  représentent  d'importantes 
prémisses d'une croissance économique accrue et de la création de nouveaux emplois. Il conviendra 
des lors de faire en sorte que les entreprises et les différentes branches économiques soient plus 
ouvertes à l'idée d'un changement structurel. Celui-ci devra toutefois s'effectuer dans des conditions 
acceptables sur le plan social.  La Communauté y contribue par le moyen de ses instruments de 
financement qui ont été considérablement développés ces derniers temps. Dans la mesure ou des 
raisons économiques et sociales particulières justifieraient exceptionnellement des interventions des 
pouvoirs publics, les aides accordées devraient être limitées dans le temps et avoir pour objectif, 
dans le respect des règles des traitésde Rome, de faciliter l'adaptation structurelle.

AGRICULTURE DANS LA RÉGION MÉDITERRANÉENNE: 

Le Conseil européen considère que les décisions prises le 12 mai 1978 par le Conseil (ministres 
de l'agriculture) représentent une contribution à la solution des problèmes agricoles dans les régions 
méditerranéennes de la Communauté. 

Il a pris note avec satisfaction que le Conseil (agriculture) a décidé de se prononcer d'ici le 30 
septembre 1978 sur les propositions encore en suspens formulées par la Commission. Le Conseil 
estime qu'il convient de continuer à prendre en juste considération les problèmes agricoles de nature 

3



particulière tant de structure que de marché qui se posent dans les régions méditerranéennes ainsi 
que d'autres régions défavorisées.

RELATIONS AVEC LES PAYS EN DÉVELOPPEMENT: 

Le  Conseil  européen  estime  qu'il  est  absolument  nécessaire  de  réaliser  des  progrès  dans  le 
dialogue nord-sud pour trouver une solution aux problèmes économiques sur le plan international et 
pour assurer la paix et la stabilité dans le monde. Il confirme la volonté d'arriver également dans la 
difficile période actuelle à un équilibré des intérêts des deux parties concernées. pour ce faire, il est 
nécessaire d'ouvrir les marchés des pays industrialisés aux produits des pays en développement. La 
complète  intégration  des  pays  en  développement  dans  les  échanges  internationaux  contribuera 
essentiellement à intensifier ces derniers.

En même temps, la Communauté et ses États membres poursuivront et intensifieront l'aide au 
développement à l'echelle mondiale. Les négociations actuellement en cours au sujet de la création 
d'un fonds commun et de la conclusion de différents accords de produits devront être poursuivies en 
vue de parvenir à des résultats positifs. Il conviendrait d'examiner dans ce contexte la question de la 
stabilisation des recettes d'exportation.

Le Conseil européen considère que la convention de Lomé représente un élément important de la 
coopération  nord-sud  et  s'attend  à  une  conclusion  heureuse  des  négociations  sur  son 
renouvellement. Le Conseil européen estime que l'interpénétration des activités économiques sur le 
plan mondial exige que tous les intéressés, y compris les pays à commerce d'État, agissent ensemble 
sur la  base d'une responsabilité  commune.  Il  continue  a penser  que la  coopération  au sein des 
Nations  Unies  se  poursuivra  dans  une  ambiance  favorable  et  souligne  la  ferme  volonté  de  la 
Communauté de faire en sorte que les relations nord-sud soient établies à l'avantage mutuel des 
parties intéressées par le moyen de la coopération, de l'établissement de relations entre partenaires 
égaux en droits et d'une disposition accrue à contribuer à l'effort commun.

SÉCURITÉ EN MER, PRÉVENTION ET RÉDUCTION DE LA POLLUTION.

Le Conseil a examiné les questions de la sécurité en mer, la prévention et de la réduction de la 
pollution (Amococadiz) , telles qu'elles sont exposées dans le rapport du Conseil des ministres des 
Affaires Étrangères du 29 juin 1978.

Il estime nécessaire, compte tenu des propositions de divers États membres et de la Commission, 
de prendre des mesures supplémentaires en vue d'accroître la sécurité du trafic maritime. Le Conseil 
européen réaffirme la nécessité d'intensifier les efforts déployés en vue de prévenir et de combattre 
la pollution des mers, notamment par les hydrocarbures.

SITUATION AU PROCHE ORIENT

Le Conseil européen s'est également penche sur la situation présente au proche-orient.
Il  a  regretté  que,  malgré  les  efforts  de  paix  actuellement  déployés,  les  progrès  dans  les 

négociations restent très limites.
Il a réaffirmé les principes exposes comme base d'une solution pacifique et équitable du conflit 

dans la déclaration du Conseil européen en date du 29 juin 1977. en ce qui concerne les derniers 
événements particulièrement préoccupants survenus au Liban, les ministres des Affaires Étrangères 
se  sont  penches  sur  ce  problème  urgent  et  ont  déjà  rendu  publique  hier  soir  une  déclaration 
présentée par la présidence sur l'attitude des gouvernements des neuf à cet égard. Cette déclaration 
vous a été communiquée. Les ambassadeurs de la République fédérale d'Allemagne à Beyrouth, 
Amman,  damas,  le  Caire  et  Tel  Aviv ont  reçu simultanément  pour  instructions  de  porter  cette 
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déclaration à la connaissance des gouvernements auprès desquels ils sont accrédités ainsi que de la 
ligue arabe. C'est ainsi que l'ambassadeur de la République fédérale d'Allemagne à Beyrouth a déjà 
eu aujourd'hui un entretien à ce sujet avec le président Sarkis qui s'est vivement félicité de la prise 
de position des neuf.

AFRIQUE

Le Conseil européen a examiné la situation en Afrique et réaffirmé l'importance que Les Neuf 
attachent à encourager l'indépendence des pays africains et à continuer à apporter une contribution 
substantielle pour répondre aux besoins de leurs économies. Il a exprimé le soutien qu'il apporte au 
principe d'une solution pacifique des problèmes auxquels ces pays sont confrontes. Le Conseil a 
rappelé le caractère exclusivement humanitaire que revêtent les actions, limitées sur le terrain et 
dans le temps, engagées par certains de ses membres au Zaïre. Il a pris acte avec satisfaction de 
l'intention  du  gouvernement  zaïrois  de  prendre,  dans  le  domaine  politique  et  économique,  les 
mesures nécessaires pour assurer le progrès pacifique de toute la population de ce pays. Le Conseil 
a  souligné  la  nécessité  de  voir  la  Namibie  et  le  Zimbabwe  accéder  à  brève  échéance  à 
l'indépendence par des voies pacifiques sur la base de solutions négociées acceptables au niveau 
international. Il a exprimé son entier appui aux efforts que certains États membres entreprennent, 
conjointement avec d'autres pays, à cette fin.

Le  Conseil  a  réaffirmé  sa  condamnation  de  la  politique  d'apartheid  et  sa  détermination  de 
persister dans ses interventions en faveur d'un changement de la politique sud-africaine.
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